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Incident critique 

Titulaire de permis : Comtés unis de Leeds et Grenville 

Foyer de soins de longue durée et ville : Maple View Lodge, Athens 
 

 

 
 

 
 : 

• le registre no 00129316/IC no M554-000022-24 ayant trait à un cas allégué de 

membre du personnel. 
 

Les  suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Prévention et contrôle des infections 

Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
 

 

   

AVIS ÉCRIT : Obligation de protéger. 

 
Problème de conformité no 001  Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de la 
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LRSLD (2021) 

Non-respect du paragraphe 24 (1) de la LRSLD (2021) 

Obligation de protéger 
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Paragraphe 

les résidents contre les mauvais traitements de la part de qui que ce soit et veille à 

négligence de sa part ou de la part 

du personnel. 

 

du foyer relative aux mauvais traitements, et 

pour intervenir immédiatement et éloigner de la personne résidente 

présumé des mauvais traitements.  

 
Sources : examen 

du foyer, et de la politique et marche à suivre du foyer intitulée prévention des 

mauvais traitements et de la négligence envers une personne résidente (Prevention 

of Abuse and Neglect of a Resident), et entretien avec une personne résidente et un 

membre du personnel. 

 
AVIS ÉCRIT : Obligation de faire rapport au directeur 

dans certains cas. 

Problème de conformité no 002  Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de la 
LRSLD (2021) 

Non-respect de la disposition 28 (1) 2 de la LRSLD (2021) 

Obligation de faire rapport au directeur dans certains cas 

Paragraphe 28 (1). Quiconque a des motifs raisonnables de soupçonner 
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au directeur de ses soupçons et communique les renseignements sur lesquels ils 

sont fondés : 

2. Les mauvais traitements infligés à un résident par qui que ce soit ou la 

négligence envers un résident de la part du titulaire de permis ou du personnel, ce 

qui a causé un préjudice ou un risque de préjudice au résident. 

 

incident de mauvais 

 

 
Sources 

prévention des mauvais traitements et de la négligence envers une personne 

résidente (Prevention of Abuse and Neglect of a Resident), et entretien avec un 

membre du personnel. 
 


